
Voir plan et bulletin 
d’inscription au verso

Le chêne : de la forêt à la barrique

Programme

8h45 : visite de la merranderie/tonnellerie du groupe
international Charlois au centre bourg de Murlin 58700.

12h : déjeuner au restaurant L’Etape Buissonnière,
5 rue du Puits d’Amour 18300 Bannay. Menu à 20 €.

14h : en forêt du Bois du Jarrier à Boulleret, nous
aborderons la sylviculture du chêne de qualité pour la
production de merrain guidés par Pascal Poubeau,
expert forestier et par Eric Leporcq, acheteur merrain au
groupe Charlois.

16h30 : nous clôturerons la journée par une visite suivie
d’une dégustation, au domaine viticole Jean-Paul
Balland, 10 chemin de Marloup 18300 Bué.

PLACES LIMITEES

Vendredi 8 mars 2024 à 8h45

Murlin (58)

Le CNPF Bourgogne-Franche-Comté est une délégation régionale du 
Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), établissement 
public en charge du développement de la gestion durable des forêts 
privées.

Parmi ses nombreuses missions, le CNPF propose un programme de 
formations gratuites, avec près de quarante rendez-vous annuels. 

Consultez le programme complet sur notre site.

Le Centre National de la Propriété Forestière

www . b ou r g o gn e f r a n c h e c om t e .
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https://bourgognefranchecomte.cnpf.fr/


C
e

n
tr

e
 N

a
ti

o
n

a
l 

d
e

la
P

ro
p

ri
é

té
 F

o
re

s
ti

è
re

R
é
u

n
io

n
 f

o
re

st
iè

re

Pour vous inscrire

Madame, Monsieur.............................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................

Tél. : ..................................................................................................................

Mail :  ................................................................................................................

 Participera à la réunion et  réserve 1 repas d’un montant de 20 €

étant entendu que tout repas réservé vous engage auprès du restaurateur. 
Règlement sur place

Attention dupliquer le bulletin si plusieurs participants. 

Conformément à la législation en vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de vos données à caractère 

personnel. Vous bénéficiez, en outre, de la possibilité de limiter ou de vous opposer au traitement qui vous concerne. Vous disposez, de plus, du droit à la portabilité de vos données. Pour toute 

information, contactez dpo@cnpf.fr

Inscription à la réunion n°21

Participation gratuite. Inscription obligatoire avant le 26 février 2024

PLACES LIMITEES

Par mail  : nicolas.rasse@cnpf.fr

ou par téléphone au : 06 01 03 06 69

Adresse : Bât A – 13 rue André Deslignières – 58000 NEVERS

Rendez-vous à 8h45
A Murlin 58700

Centre Bourg

https://maps.app.goo.gl/JaMy5X2zECbsEv9z8

Merci de se stationner
sur le parking le long de la route

et se mettre dans le sens « prêt à partir »

Comment venir ?

https://maps.app.goo.gl/JaMy5X2zECbsEv9z8

